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RAPPORT 
 
 
 
 
OBJET : CENTRE POMPIDOU-METZ – AVENANT N°4 A LA CONVENTION DE 
MANDAT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE 
 
 
 
 

Par délibération en date du 12 octobre 2009, le Conseil de Communauté de 
Metz Métropole a porté le budget global de la construction du Centre Pompidou-Metz 
à 69 330 000 € HT hors assurances. 

 
Le montant des assurances, soit 2 757 612,91 €HT, a été intégré à 

l’enveloppe financière définitive par délibération du Bureau de Metz Métropole du 29 
mars 2010, portant de ce fait le montant définitif de l’opération à 72 087 612,91 € HT. 

 
Il est donc nécessaire de passer un avenant à la convention de mandat de 

maîtrise d’ouvrage entre Metz Métropole et la Ville de Metz (dont le projet est annexé 
au présent rapport) pour modifier le montant de l’opération. 
 
La motion est en conséquence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

MOTION 
 
 
 
 
OBJET : CENTRE POMPIDOU-METZ – AVENANT N°4 A LA CONVENTION DE 
MANDAT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE 
 
 
 
Le Conseil Municipal, 
La Commission des Finances et des Affaires Economiques entendue, 
 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2003 autorisant Monsieur le 
Maire ou son représentant à signer la convention de mandat avec la Communauté 
d’Agglomération de Metz Métropole (CA2M) pour la construction du Centre 
Pompidou-Metz, 
 
VU la délibération du conseil de la Communauté d’Agglomération de Metz Métropole 
du 28 juin 2004 portant sur la convention de mandat avec la Ville de Metz, 
 
VU la délibération de Metz Métropole en date du 12 octobre 2009 portant le budget 
global de la construction (hors assurances) à 69 330 000 € HT ; 
  
VU la décision de Bureau de Metz Métropole en date du 20 septembre 2010 
décidant de la conclusion de l’avenant N°4 à la convention de mandat de maîtrise 
d’ouvrage, 
 
VU la convention de mandat en date du 21 juillet 2004 entre la Ville de Metz et la 
CA2M pour la construction du Centre Pompidou-Metz ainsi que ses annexes, 
 
VU l’avenant N°1 à ladite convention de mandat, en date du 14 novembre 2006, 
 
VU l’avenant N°2 à ladite convention, en date du 2 mai 2008,  
 
VU l’avenant N°3 à la convention de mandat en date du 2 février 2009, 
 
CONSIDERANT que le montant des assurances pour couvrir le Centre Pompidou-
Metz s’élève à 2 757 612.91 € HT doit être intégré dans l’enveloppe définitive, 
 
CONSIDERANT que le montant global de l’opération se porte donc à 72 087 612,91 
€ HT et qu’il convient de modifier en conséquence la convention de mandat de 
maîtrise d’ouvrage susvisée,    
 
  
DECIDE : 
 
D’APPROUVER le projet d’avenant N°4 à la convention de mandat, 



 
 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à signer 
l’avenant N°4 à la convention, annexé aux présentes. 
 
 
 
 

Pour le Maire 
L’Adjoint délégué 

 
 
 

Antoine FONTE 




